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Dans le cadre du symposium national "La réforme de la justice et l'intégration européenne", organisé par l'Union des Juristes de Roumanie à l'occasion de la Journée de la Justice, l'intervention de Madame le Prof. Dr Irina Moroianu Zlătescu, directeur de l'Institut Roumain pour les Droits de l'Homme a été axée sur la signification du bicentenaire du Code civil français, Nous reproduisons, en ce qui suit, le texte présenté.


Le bicentenaire du Code civil français a été célébré par une suite de manifestations qui ont culminé avec la séance solennelle organisée par l'Institut de France et l'Académie des Sciences juridiques et politiques, le 15 mars 2004, sous la Coupole de l'Institut, où j'ai participé en tant qu'invitée.


Dans le cadre de cette réunion, l'académicien Alain Plantey s'est référé à l'esprit du Code civil français, en lançant l'idée, qu'il allait développer quelques jours plus tard à l'Institut Roumain pour les Droits de l'Homme, dans le cadre de l'une des premières réunions internationales organisées en Roumanie à l'occasion du bicentenaire du Code civil français, de la légitimité du Code civil, "qui trouve ses sources dans l'âme d'un peuple". C'est une chose évidente, puisqu'il a été rédigé au cours des années qui ont suivi à la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen, dont l'esprit l'anime. Ainsi, dans le Code sont mis en évidence la liberté et l'égalité des êtres humains, la laïcité du droit, les droits de l'individu, le rôle de la famille, le droit de propriété, la liberté contractuelle, le principe de la responsabilité, le respect de l'ordre public et des bonnes moeurs.


L'accueil fait au droit français en notre pays – démontrait le Prof. Dr Victor Dan Zlătescu, membre de l'Académie Internationale de Droit Comparé de Paris, tant dans son ouvrage "Geografie juridică contemporană", que dans "Drept privat comparat", oeuvres consacrés aux grands systèmes de droit – n'a pas été dû à une domination politique ou à une occupation militaire, comme dans le cas d'autres Etats, mais bien à la puissante influence exercée par la culture française dans la création de l'Etat roumain moderne. Adopté avec succès dans l'organisation des institutions étatiques, de l'enseignement, dans l'art et la littérature, le modèle culturel français s'est avéré également fécond dans le domaine du droit. La mentalité et la culture juridique françaises avaient été introduites dans les Principautés roumaines notamment par les quarante-huitards ayant étudié le droit en France, leur assimilation étant facilitée grâce au fait qu'avant même de l'adoption des codes napoléoniens, ceux-ci faisaient partie du système romano-germanique et possédaient depuis leurs origines une forte tradition romaniste qui avait inspiré la construction de quelques importants monuments législatifs.


L'introduction proprement dite de la législation française dans les Principautés Roumaines a commencé en 1838. En 1830 avait été traduit en roumain et adopté le Code commercial puis, en 1852, le Code pénal napoléonien. C'est le Code civil qui a suivi, en 1864, inspiré du modèle du Code français, auquel on a apporté des modifications inspirées du Projet de Code civil italien, en assimilant également quelques repères de la loi belge relative aux hypothèques, qui introduit quelques modifications et innovations par rapport au texte français, dictées par le besoin d'adaptation aux demandes de l'époque et de l'espace roumain. C'est ainsi que des institutions jusqu'alors inconnues par le droit roumain ont été créées.


Grâce au Code civil français, qui a servi de modèle à de nombreux Etats, on a réalisé les premiers pas vers une unification du droit, presque deux siècles avant le Traité de Maastricht (1992), qui allait instaurer l'Union Européenne. De la même manière, les principes des droits de l'homme ont été transmis, qui allaient se retrouver, après un siècle et demi environ, dans la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme. 



Il est évident que l'introduction des normes communautaires dans les Codes civils, la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l'Homme produisent des répercussions de plus en plus nombreuses dans le droit civil. Ceci nous amène à nous poser la question de l'avenir de tous les Codes civils, ainsi que le Professeur Louis Vogel, directeur de l'Institut de Droit Comparé de Paris l'a fait, à l'occasion du bicentenaire. 


Comme lui, nous croyons – en nous basant sur le droit comparé – en l'avenir de la codification, "à condition qu'elle ne soit pas réduite à une forme et qu'elle soit avant tout une idée, sinon un idéal".

